
Circulaire no 76-138 du 7 avril 1976   

(Affaires financières : bureaux DAF 3 et 5) 

Texte adressé aux recteurs, aux inspecteurs d'académie et aux préfets. 

Liquidation et mandatement du forfait d'externat au profit des établissements d'enseignement privé sous contrat 
d'association. 

Le décret du 15 mars 1961 (article 6) stipule que le forfait d'externat « est mandaté trimestriellement et à 
terme échu ». Ce point de la réglementation donne lieu dans son application à des pratiques diverses, les 
mandatements n'étant pas effectués dans tous les départements selon la même périodicité. 

Afin d'uniformiser les procédures et de réduire les délais de paiement parfois excessifs il m'apparaît 
nécessaire de préciser les conditions de liquidation et de mandatement des dépenses de l'espèce. 

Il convient d'entendre que le mandatement trimestriel du forfait d'externat s'applique aux  trois trimestres de 
scolarité effective (octobre-décembre, janvier-mars, avril-juin) et doit faire l'objet de  trois versements 
correspondant à chacune de ces périodes sur la base d'un taux trimestriel égal au tiers du taux de la 
contribution annuelle de l'Etat. 

Il importe d'autre part que les établissements puissent disposer très rapidement des sommes qui leur sont 
dues au titre du forfait d'externat. 

Compte tenu des délais nécessaires à la production des pièces justificatives, et aux opérations de vérification, 
de liquidation, de mandatement et de paiement, il est indispensable que tous les échelons intervenant dans la 
procédure relative au versement du forfait d'externat respectent un calendrier très strict. 

Ce calendrier doit être le suivant : 

 
 Premier trimestre scolaire (octobre-décembre)  

Envoi par les chefs d'établissement au service liquidateur du forfait d'externat pour le 15 novembre des états 
nominatifs des élèves inscrits au titre du premier trimestre scolaire. 

Vérification des éléments justificatifs et liquidation des droits terminées le 15 décembre au plus tard. 

Préparation des mandatements avant le 31 décembre.  

Mandatements effectifs en janvier dans les délais les plus rapides avec imputation sur les crédits du chapitre 
43-34 de la nouvelle gestion. Ces crédits sont portés à la connaissance des préfets ordonnateurs secondaires 
et des inspecteurs d'académie par télex envoyés avant la fin décembre. 

Il est précisé que si les crédits sont disponibles au titre de la gestion qui se termine, des mandatements d'un 
certain nombre de forfaits d'externat peuvent être imputés sur des crédits avant la fin du mois de décembre 
ou, en période complémentaire, dans les premiers jours du mois de janvier. Les dispositions nécessaires à ce 
sujet sont à prendre d'un commun accord entre les services liquidateurs et ordonnateurs. 

 
 Deuxième et troisième trimestres scolaires (janvie r-mars et avril-juin)  

Sur la base des états modificatifs éventuels des élèves inscrits fin janvier et fin avril, états qui doivent parvenir 
aux services liquidateurs avant le 15 février et le 15 mai, le nécessaire doit être fait pour que le mandatement 
du forfait d'externat afférent aux deux trimestres considérés soit effectué par les services préfectoraux dès la 
fin des mois de mars et juin. La date limite de ces mandatements ne doit en aucun cas dépasser le 15 avril et 
le 15 juillet. 

Pour que ce calendrier type soit appliqué dans les meilleures conditions, j'estime devoir attirer votre attention 
sur les points particuliers ci-après : 

Si certains états nominatifs ne parviennent pas au service liquidateur dans les délais prescrits, il n'y a pas lieu 
d'attendre ces documents pour effectuer un mandatement unique au profit de tous les établissements. Les 
pièces justificatives produites tardivement donnent lieu à des mandatements particuliers ultérieurs ; 

De même, la non-fixation en temps utile des taux du forfait d'externat applicables à compter du début de 
l'année scolaire ne doit pas entraîner un retard de mandatement des droits du premier trimestre scolaire. Si 
les nouveaux taux ne sont pas connus à la date fixée par le calendrier susvisé pour la liquidation de ces 
droits, il convient d'appliquer les taux de l'année scolaire précédente. Des rappels sont à mandater dès la 
fixation des nouveaux taux ; 

En ce qui concerne d'autre part la subvention pour fourniture gratuite de livres scolaires, je tiens à souligner 
que cette subvention ne doit pas faire l'objet de versements échelonnés à l'instar du forfait d'externat. 

Cette contribution, qui est destinée à l'achat ou au renouvellement en début d'année des manuels scolaires à 
l'usage des élèves, doit être liquidée et mandatée pour sa totalité en même temps que le premier trimestre 
scolaire du forfait d'externat. 



Pour l'application des dispositions ci-dessus à l'année scolaire en cours, tous les services intéressés devront 
liquider l'intégralité du forfait d'externat afférent à cette année à l'occasion des paiements concernant le 
troisième trimestre scolaire (avril-juin 1976) et ceci quelles que soient les modalités de calcul appliquées 
jusqu'à présent. 

Les mandatements effectués entre le 30 juin et le 15 juillet 1976 au titre de ce trimestre seront donc les 
derniers au titre de l'année scolaire 1975-1976. La procédure définie par la présente circulaire jouera 
entièrement à partir du paiement du forfait d'externat de l'année scolaire 1976-1977. 

En leur qualité de responsables des organismes intermédiaires de groupement et de contrôle, les inspecteurs 
d'académie adresseront sous le timbre du bureau DAF 5,  avant le 31 janvier de chaque année, un état du 
modèle ci-joint indiquant, par rapport aux droits du forfait d'externat liquidés au titre du premier trimestre 
scolaire, les mandatements qui ont été effectués d'une part sur les crédits de la gestion qui se termine, d'autre 
part sur les crédits de la nouvelle gestion. 

(BO no 16 du 22 avril 1976.) 

 



 
   

 


